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Royale Intercorporation Liégeoise section Tennis de table
Procès verbal de l’assemblée générale ordinaire du 30 mai 2024

Présents : FAGNOUL Raymond (vice Président) FRERE Bernard (Trésorier), 
ROUVROIS Guillaume (secrétaire) PAUL Thierry (secrétaire adjoint) 

Absent : LAMBERT Clément (Président) qui a démissionné le 26 novembre 2023

Tous les clubs sont représentés.

1. Monsieur Paul Thierry ouvre la séance à 20.00 heures, souhaite la bienvenue à
tous les membres présents et remercie les clubs d’être tous présents.

2. Monsieur Frère Bernard procède à l’appel officiel des clubs et distribue les 
documents administratifs (fiche par club et liste des forces) en rappelant que 
ces documents doivent être renvoyés au secrétariat par mail avant le 30 juin 
2024.

3. Monsieur ROUVROIS Guillaume prononce son discours de bienvenue ci-
après

« Chers membres,

Après ces formalités administratives mais indispensables pour la bonne marche de
notre fédération, je vous souhaite chaleureusement la bienvenue à cette réunion de
fin de saison.  C’est un moment privilégié pour nous rassembler,  réfléchir sur les
réalisations de l’année écoulée et envisager l’avenir avec enthousiasme.

Tout  d’abord,  permettez-moi  de  remercier  chacun  d’entre  vous  pour  votre
engagement  et  votre  passion  envers  notre  sport.  Que  vous  soyez  un  joueur,  un
bénévole ou un supporter, votre contribution est essentielle à notre succès collectif.

L’année  qui  vient  de  s’écouler  a  été  marquée  par  des  moments  forts  :  des
championnats,  un  tournoi  et  des  challenges  passionnants.  Une  seule  ombre  au
tableau: nous avons dû annuler le tournoi de doubles par manque de combattants.
Cette formule de tournoi avait pourtant connu un franc succès la saison dernière.
Pour la saison 23-24, RILTT rassemblait 17 clubs en activité, 33 équipes alignées en
championnat, 22 et 21 équipes inscrites respectivement dans les Challenges Dradin
et Van Rutten. Le total des affiliés en fin de saison était de 198 joueurs.

Nous avons également dû faire face à des situations délicates, mais ensemble avec
les intéressés, nous avons su les surmonter. Au nom du comité, je profite de cette
réunion pour  vous  rappeler  une  règle  essentielle  et  à  laquelle  il  ne  sera  jamais
dérogé. Nous avons été amenés à prendre des décisions qui n’ont pas toujours été
agréables à appliquer et qui ont suscité des réactions parfois assez vives. Pourtant,
le Comité n’a fait que d’appliquer des sanctions prévues au règlement. Les raisons
des sanctions ont été expliquées calmement en mettant en avant les faits objectifs et
en rappelant les  règles auxquelles  chacun d’entre-nous a consenti  en adhérant à
notre fédération sportive.  Sans application stricte des règles acceptées,  le Comité
perdrait beaucoup de sa crédibilité, l’anarchie s’installerait et cela ne profiterait à



personne. Le Comité rappelle donc l’importance du respect des règles pour assurer
l’équité et l’intégrité des compétitions. 

Et pour clôturer, voici quelques objectifs pour la prochaine saison :

1. Promouvoir le tennis de table à la RILTT : depuis quelques années, le tennis
de table en général traverse une grave crise  et le COVID n’a fait  qu’empirer la
situation.  Ce  serait  une  belle  performance  s’il  était  possible  de  convaincre  des
nouveaux adeptes ou tout simplement de récupérer une partie des anciens affiliés. Le
championnat  de  la  RILTT est  passionnant  tout  au  long de  la  saison  grâce  à  sa
formule dynamique avec 2 mini championnats avec montées et descentes à la clé. Et
puis, surtout,  les 3èmes mi-temps qui sont autant de possibilités d’échanger entre
personnes de tous horizons et de jouer un rôle social indispensable de nos jours. 

2. Je  vous  invite  également  à  partager  vos  idées,  vos  préoccupations  et  vos
suggestions. Ensemble, nous pouvons faire du tennis de table une discipline encore
plus passionnante et accessible pour tous.

Je vous remercie et je vous souhaite une réunion fructueuse et inspirante !

30 mai 2024

Guillaume ROUVROIS, secrétaire »

4.  Monsieur  FRERE Bernard présente les comptes et bilans qui se présentent
comme suit :

- Le compte de résultats de la saison 23-24 se solde par un boni de 897,36
EUR  (Recettes 3299,50 EUR et dépenses 2402,14 EUR)

- La situation des comptes est  la suivante :  Vue :  3181,28 EUR – Dépôt :
18000 EUR – Caisse : 0 EUR                                        

Le  rapport du trésorier est approuvé à l’unanimité.

5. Monsieur PAUL Thierry aborde les élections. La situation se présente comme
suit:
        Au niveau du Comité
- LAMBERT Clément ayant démissionné doit être remplacé
- ROUVROIS Guillaume et PAUL Thierry sont sortant et rééligibles

Au niveau des contrôleurs aux comptes
- LAMBERT Clément et PAUL Thierry sont sortants et rééligibles. NB : 

Pour l’exercice 23-24, LAMBERT Clément, démissionnaire a été remplacé
par ROUVROIS Guillaume.

Pour le Comité, les mandats de ROUVROIS Guillaume et PAUL Thierry ont 
été reconduits après approbation à l’unanimité.
Monsieur GODDIN Eric a présenté sa candidature pour intégrer le Comité.
Pour les vérificateurs aux comptes, le mandat de PAUL Thierry a été reconduit
à l’unanimité et Madame COLIN Catherine a présenté sa candidature pour le 
mandat vacant.



6. Monsieur PAUL Thierry présente le sujet relatif aux propositions de 
modifications du règlement sportif. Le Comité n’a pas enregistré de demande 
de modification en provenance des clubs.
Le Comité propose deux modifications. Après avoir rappelé les problèmes 
récurrents rencontrés lors de la réception des feuilles de matches (réception 
tardive, erreur de comptage, oubli d’indication des heures de début et fin, 
signatures manquantes, etc.), il y en a une qui est très pénalisante au niveau de 
l’encodage des feuilles. En effet, le programme ne permet pas d’encoder la 
feuille, même partiellement, si la composition des doubles n’est pas renseignée
ce qui arrive assez fréquemment). La proposition du Comité était donc de 
sanctionner ce manquement par une amende financière de 7,50 EUR/équipe. 
Cette proposition nous semblait justifiée vu que la feuille doit être signée par 
les 2 capitaines qui doivent vérifier à ce moment si la feuille est correctement 
remplie. Ce qui nous semble être un minimum ! Avec un peu d’attention, cette 
amende serait d’ailleurs très facilement évitable ; le seul but était d’utiliser un 
levier supplémentaire pour s’assurer que les feuilles arrivent dans le délai 
convenu et surtout complètes pour réaliser le service administratif en aval et 
communiquer les résultats sur le site de la RILTT dans les plus courts délais 
possibles. L’assemblée accepte le principe de l’amende mais il n’y a pas eu de 
consensus relatif  à qui il fallait appliquer cette amende, certains acceptant la 
double sanction et d’autres estimant que seul le capitaine visité est responsable 
du bon remplissage de la feuille! Bref après une heure de discussions stériles et
quelques votes à 50/50, le Comité décide de postposer la proposition. Une 
statistique sera établie durant le prochain premier championnat 24-25 et la 
situation sera réévaluée pour le second championnat.
La deuxième proposition concerne le règlement dans lequel le Comité propose 
de remplacer les mentions « par téléphone » par « via la messagerie du 
secrétariat ». Cette proposition est acceptée à l’unanimité.

7. Monsieur CLEMENT Didier du club DRADINCOM signale que le Challenge
Dradin ne sera pas reconduit. Il ne restera donc plus que le Challenge VAN 
RUTTEN. Tout club désirant organiser un nouveau Challenge peut le faire
en signalant sa candidature via la messagerie du secrétariat.
Lors de cette assemblée, plusieurs membres ont souhaité une modification du 
(ou des) Challenge(s) en créant un Challenge de consolation dans lequel seront 
versés les vaincus du premier tour. Ceux-ci seront donc assurés de jouer au 
minimum un match supplémentaire. Pour que les choses soient claires, si un 
club est intéressé par l’organisation d’un nouveau Challenge, il y aura donc 
deux Challenges de consolation. 



8. Monsieur FRERE Bernard et Monsieur FAGNOUL Raymond procèdent à la 
proclamation des résultats et à la remise des coupes et médailles aux équipes 
championnes, aux vainqueurs des challenges de régularité, au vainqueur du 
Challenge Van Rutten et au vainqueur du Challenge Raymackers.

9. L’assemblée se clôture comme elle a commencé avec le traditionnel verre de 
l’amitié. Bonne fin de soirée à toutes et à tous. Au plaisir de vous revoir très 
nombreux et en pleine forme dans quelques mois pour la reprise d’une 
nouvelle saison. Merci aussi au club du Donald pour l’accueil, toujours très 
chaleureux, dans son local.

ROUVROIS Guillaume
Secrétaire



Les gros changements
Dradincom :
Local : Hall des sports de Fallais, rue de Dreye, 13B, à 4260 Avennes
Dérogation : lundi 20H. Si impossibilité pour les visiteurs, prendre contact avec le 
secrétaire Eric Wilmus.

ETHIAS : 
Local : Donald, rue de l’institut, 66, à 4632 Cerexhe-Heuseux

Magotteaux :
Local : Foyer culturel, rue de l’Eglise 1, à 4032 Chénée

Constitution des divisions – 1ier championnat 2024-2025
Division 1 Division 2 Division 3
A.C. Grâce 1 A.C. Flémalle 1 Auto-école Georges 2
Auto-école Georges 1 Coq Mosan Ethias 2
Ethias 1 Dradincom S.J. Fléron
T.R.B. Chémédica Le Campus Together 1
Witch Team 1 Millefeuilles Witch Team 2

Division 4 Division 5 Division 6
3B-Fibreglass 1 Ethias 3 3B-Fibreglass 2
A.C. Flémalle 2 Magotteaux 2 A.C. Grâce 3
A.C. Grâce 2 Socolie/E.D.F.-Luminus Taverne Audrey 3
Bonbon Addict Taverne Audrey 1 Together 3
Magotteaux 1 Taverne Audrey 2 Witch Team 3

Together 2



Calendrier 2024-2025
Semaine 1 5 septembre 2024 Challenge Vanrutten
Semaine 2 12 septembre 2024 Challenge Ethias
Semaine 3 19 septembre 2024 1ière journée interclubs
Semaine 4 26 septembre 2024 2ième journée interclubs
Semaine 5 3 octobre 2024 3ième journée interclubs
Semaine 6 10 octobre 2024 4ième journée interclubs
Semaine 7 17 octobre 2024 5ième journée interclubs
Semaine 8 24 octobre 2024 Matches remis
Semaine 9 31 octobre 2024 Challenge Vanrutten
Semaine 10 7 novembre 2024 6ième journée interclubs
Semaine 11 14 novembre 2024 7ième journée interclubs
Semaine 12 21 novembre 2024 8ième journée interclubs
Semaine 13 28 novembre 2024 Challenge Ethias
Semaine 14 5 décembre 2024 Matches remis
Semaine 15 12 décembre 2024 9ième journée interclubs
Semaine 16 19 décembre 2024 10ième journée interclubs
Semaine 17 26 décembre 2024 Libre
Semaine 18 2 janvier 2025 Libre
Semaine 19 9 janvier 2025 Tournoi de Doubles
Semaine 20 16 janvier 2025 1ière journée interclubs
Semaine 21 23 janvier 2025 2ième journée interclubs
Semaine 22 30 janvier 2025 3ième journée interclubs
Semaine 23 6 février 2025 Challenge Vanrutten
Semaine 24 13 février 2025 4ième journée interclubs
Semaine 25 20 février 2025 5ième journée interclubs
Semaine 26 27 février 2025 Challenge Ethias
Semaine 27 6 mars 2025 Matches remis
Semaine 28 13 mars 2025 Dames et Vétérans
Semaine 29 20 mars 2025 6ième journée interclubs
Semaine 30 27 mars 2025 7ième journée interclubs
Semaine 31 3 avril 2025 8ième journée interclubs
Semaine 32 10 avril 2025 Matches remis
Semaine 33 17 avril 2025 9ième journée interclubs
Semaine 34 24 avril 2025 10ième journée interclubs
Semaine 35 1 mai 2025
Semaine 36 8 mai 2025 Demi finale et finale challenge Vanrutten
Semaine 37 15 mai 2025 Demi finale et finale challenge Ethias
Semaine 38 22 mai 2025
Semaine 39 29 mai 2025
Semaine 40 5 juin 2025 Assemblée générale obligatoire



Renseignements concernant le Comité R.I.L. TT

Président                      

Monsieur PAUL Thierry
Rue des Clers, 7
4430                             Ans 
GSM  0495 – 67.88.26
Adresse mail   :   secretariat.riltt@gmail.com     

Vice – Président

Monsieur FAGNOUL Raymond 
Place J. Wauters, 4
4140                             Sprimont
GSM   0473 - 36.66.80          
Adresse mail   :   secretariat.riltt@gmail.com     

Secrétaire

Monsieur ROUVROIS Guillaume
 Rue de Cracovie, 32
 4030                            Grivegnée
 GSM   0478 – 23.39.14
 Adresse mail   :   secretariat.riltt@gmail.com    

 
Trésorier

Monsieur FRERE Bernard
Rue Strivay, 104
4122                 Plainevaux 
GSM  0486 - 52.55.37     
Adresse mail   :   secretariat.riltt@gmail.com     

Membre

Monsieur GODDIN Eric
Rue Georges Thones, 11
4020                    Liège 
GSM  0497 68 25 72
Adresse mail   :   secretariat.riltt@gmail.com     

Contact   :   secretariat.riltt@gmail.com     

     Site Internet   -   Https://www.riltt.be



Renseignements concernant les clubs.

3B-Fibreglass     (161-02)

Secrétaire   : Madame BASTEYNS Aurélie,
 rue de Tongres, 294/A  -  4684  Haccourt

                  GSM  0474 - 82.73.24              
      Adresse mail   :   aurele03@hotmail.com                       

Local   :   Donald T. T., rue de l'Institut, 66 à 4632 Cerexhe-Heuseux.      
                Autoroute Liège - Aix-la-Chapelle, sortie 36 (Barchon)  
                -  deux fois à droite, église de Barchon, à droite direction Cerexhe.
                -  deux fois à gauche,  2 km pépinière Mordant, à gauche direction Cerexhe. 

Tél.  04 - 387.48.65

AC Flémalle     (129-93) 

Secrétaire   : Monsieur VAN DEN ACKERVEKEN Denis, 
Thier des Thrixes, 153  -  4400  Flémalle

                GSM  0496 – 63.48.81
                    Adresse mail   :   denis_vda@hotmail.com

Local   :   Ecole Communale de Mons-lez-Liège, rue de Mons-lez-Liège, 260 à 4400  Flémalle.
                Autoroute  de  Wallonie, sortie  n° 4  (Flémalle). Au deuxième rond-point prendre à gauche. 

Suivre la route principale jusqu'au carrefour à 5 rues. Prendre la 1re rue à droite (rue de 
Mons-lez-Liège). Après  800 m. prendre à gauche, l'accès vers l'école. 
La salle de gymnastique se trouve en contrebas, à l'arrière de l'établissement.

AC Grâce     (156-00)

Secrétaire   : Monsieur KLEIN Jean-Marc, 
rue de la Paix, 7  -  4420  Saint-Nicolas

                         GSM  0496 – 60.65.80               
 Adresse mail   : jmk3887@gmail.com

Local   :   T. T. Grâce, rue Joseph Heusden, 20 à  4460 Grâce-Hollogne.     
                Administration communale, entrée sous le porche "fille", ensuite 3me porte à gauche. 

Auto-école Georges     (189-22)

Secrétaire   : Monsieur TELLIN Christophe, 
rue de Bouny, 20  -  4624  Romséel

                      GSM  0495 - 66.83.55 
                    Adresse mail   :   christophe.tellin@gmail.com

Local   :   Ecole Saint-Albert, rue du Centenaire, 71  -   4032  Chênée          
                Entrée par la gauche de l’église, la salle se trouve dans le fond. Parking dans la cour.    



Bonbon Addict     (188-22)

Secrétaire   :  Monsieur HOMBLEU  Raymond, 
Chaussée Colonel Joset, 59 B  -  4630  Soumagne

                     GSM  0498 - 10.21.81                                      
                     Adresse mail   :   hombleu-nisi@skynet.be

Local   :   Donald T. T., rue de l'Institut, 66 à 4632 Cerexhe-Heuseux.      
                Autoroute Liège - Aix-la-Chapelle, sortie 36 (Barchon) :
                -  deux fois à droite, église de Barchon, à droite direction Cerexhe.
                -  deux fois à gauche,  2 km pépinière Mordant, à gauche direction Cerexhe. 

Tél.  04 - 387.48.65

Coq Mosan     (045-58)

Secrétaire   : Monsieur Houbart Jean, 
Rue St Vith, 12  -  4607  Dalhem

                    GSM  0498 – 79.41.74                                         
Adresse mail   :   jean.houbart@gmail.com                       
                       

Local   :   Donald T. T., rue de l'Institut, 66 à 4632 Cerexhe-Heuseux.      
                Autoroute Liège - Aix-la-Chapelle, sortie 36 (Barchon)  
                -  deux fois à droite, église de Barchon, à droite direction Cerexhe.
                -  deux fois à gauche,  2 km pépinière Mordant, à gauche direction Cerexhe. 

Tél.  04 - 387.48.65

Dradincom     (107-83)

Secrétaire   : Monsieur Wilmus Eric, rue Alfred Lion, 9  -  4570  Marchin
                     GSM 0495 – 20.92.36               
                     Adresse mail   :   ericwilmus@hotmail.com  

Local   :   Hall des sports de Fallais  
Rue de Dreye 13B  à 4260 Avennes 

Ethias     (057-67)

Secrétaire   : Monsieur FRERE Bernard, 
rue Strivay 104   -   4122  Plainevaux

                       GSM  0486 - 52.55.37       
                     Adresse mail   :   frerebernard49@gmail.com

Local   :   Donald T. T., rue de l'Institut, 66 à 4632 Cerexhe-Heuseux.      
                Autoroute Liège - Aix-la-Chapelle, sortie 36 (Barchon)  
                -  deux fois à droite, église de Barchon, à droite direction Cerexhe.
                -  deux fois à gauche,  2 km pépinière Mordant, à gauche direction Cerexhe. 

Tél.  04 - 387.48.65

Le Campus     (160-02)

Secrétaire   :  Monsieur KLOPP Georges,
 rue Burenville, 42  -  4000  Liège
Tél.  privé  04 - 226.68.41                   GSM  0486 - 33.34.69

mailto:frerebernard49@gmail.com
mailto:hombleu-nisi@skynet.be


Adresse mail   :   kloppgeorges@hotmail.fr

Local   :   Maison Blanche de Glain, 
rue Emile Vandervelde, 193A à Glain 4000 Liège 
Tél. : 04 - 225.90.19

Magotteaux     (051-63) 

Secrétaire   :  Monsieur LEIMANIS Stéphane
Chaussée de Tongres 443C/031 – 4000 Liège

                       GSM  0472 – 52.56.55                
                     Adresse mail : stephleimanis@gmail.com   

Local   :   Foyer culturel, rue de l’église, 1 à 4032 Chénée          
                Entrée par derrière.

Millefeuilles     (149-99)

Secrétaire   :  Monsieur BONCIRE Luc, 
Ry de Mosbeux, 53-  4870  Trooz

                        GSM  0476 - 89.26.87 
Adresse mail   :   lucboncire@gmail.com  

Local   :   Local du T. T. Roloux, Cercle Joseph Oger, rue de l’Eglise, 30 à 4347 Roloux.        
                Derrière l’église du village.  Tél.  04 – 250.36.08

Sainte-Julienne Fléron     (130-94)

Secrétaire   :  Monsieur Rousch Hubert, 
rue de Berneau 6D1   -   4600  Visé 

                        GSM  0478 – 79.28.15.
                    Adresse mail   :   hubert.rousch@gmail.com

Local   :   Donald T. T., rue de l'Institut, 66 à 4632 Cerexhe-Heuseux.      
                Autoroute Liège - Aix-la-Chapelle, sortie 36 (Barchon) :
                -  deux fois à droite, église de Barchon, à droite direction Cerexhe.
                -  deux fois à gauche,  2 km pépinière Mordant, à gauche direction Cerexhe. 

Tél.  04 - 387.48.65

Socolie/E.D.F. Luminus     (114-87) 

Secrétaire   :  Monsieur DENIS Guy, 
rue Salewe, 19   -   4102   Ougrée
GSM  0495 - 49.71.27

                     Adresse mail   :   guydenis39@gmail.com           

Local   :   Salle polyvalente de Socolie/S.P.E. - Luminus, rue Defèchereux, 43 à 4031 Angleur.          
                Au pont du Val-Benoît, venant du Sart Tilman, prendre 1re à droite.

Tél.  04 - 341.98.08 le jeudi après 19h30.
Responsable équipe 1  :  DENIS Guy  -  0495 - 49.71.27
Responsable équipe 2  :  FAGNOUL Raymond  -  0473 - 36.66.80 

Taverne Audrey

Secrétaire Madame Wathelet Sindy
rue des Aubépines 13 – 4680 Oupeye

mailto:hubert.rousch@gmail.com


GSM 0498 57.33.36
Adresse mail : sindywathelet@yahoo.com

Local Chez Audrey
Rue des Français 215 – 4430 Ans
Tél. 0494 67 76

TRB Chemédica     (183-15)

Secrétaire   :   Madame LIMBOURG Marie-Pierre, 
rue de Beaufays, 32 L  -  4870    Trooz  

                     Tél.  privé  04 - 383.54.28                GSM  0475 - 87.59.84               
                     Adresse mail   :   mariepierre.limbourg@gmail.com

Local   :   Donald T. T., rue de l'Institut, 66 à 4632 Cerexhe-Heuseux.      
                Autoroute Liège - Aix-la-Chapelle, sortie 36 (Barchon) :
                -  deux fois à droite, église de Barchon, à droite direction Cerexhe.
                -  deux fois à gauche,  2 km pépinière Mordant, à gauche direction Cerexhe. 

Tél.  04 - 387.48.65

Together     (163-04)

Secrétaire   :   Monsieur MOSTAERT Louis, 
rue Provinciale, 75   -   4042   Liers   (Herstal)    

                      Tél. privé  04 - 278.72.98 GSM  0474 - 91.76.98             
                      Adresse mail   :   tttogether381@gmail.com

Local   :   Motorium  Saroléa, rue Saint-Lambert, 84  à  4040 Herstal.
               Au pont Atlas suivre direction Herstal, après le rond point direction Herstal centre.
               Tél.  0474 91 76 98.              

Witch Team    (190-22)

Secrétaire   :   Monsieur HEINESCHE  Michel, 
Rue du Geron, 33   -   5300   Andenne    

                      GSM  0472 - 31.32.69             
                      Adresse mail   :   tmitch.e.ping@gmail.com

Local   :   Pataping’Arena, rue des Tombes, 30  à  4520 Antheit
                

mailto:sindywathelet@yahoo.com


Communication des résultats.

     !!!!!     Attention  uniquement     !!!!!

Par mail   :   secretariat.riltt@gmail.com   :    Jusqu’au samedi 12h00

Feuilles d'arbitrage.

Les feuilles d'arbitrage doivent être expédiées 

!!!!     UNIQUEMENT    !!!!

à l’adresse mail   :   secretariat.riltt@gmail.com

Elles doivent y parvenir pour le samedi 12h00.

Dérogations saison 2023-2024



Auto-école Georges           :         Toutes les équipes à 20h00 at home
3B-Fibreglass : Toutes les équipes à 20h15 at home.
AC Flémalle : Toutes les équipes à 20h00 at home. 
AC Grâce : Toutes les équipes à 20h00 at home.
Bonbon Addict : Toutes les équipes à 20h15 at home
Coq Mosan : L’équipe à 20h15 at home
Dradincom : Lundi à 20h00 at home. 
Ethias : Toutes les équipes à 20h15 at home.
Le Campus : Toutes les équipes à 20h00 at home 
Magotteaux : Toutes les équipes à 20h00 at home.
Millefeuilles : Toutes les équipes à 20h00 at home. 
Sainte-Julienne Fléron : Toutes les équipes à 20h15 at home.     
Socolie/E.D.F.  Luminus : Toutes les équipes à 20h00 at home.
TRB Chemédica : Toutes les équipes à 20h15  at home.
Together : Toutes les équipes à 20h00 at home.
Witch Team : Toutes les équipes à 20h00 at home

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

      

Annexe n°  1   -   Barème des Amendes & Mauvais Points



                                                                                                                                        €             Points

1.-  Absence lors de l'Assemblée Générale.  

       (Art. 10 des Statuts RIL TT)                         25,00Adm. 10            

 2.-  Absence lors de la remise des Coupes et Médailles.  (Art. 40 .7)    
                                                25,00   Adm. 10       

 3.- Forfait général.  (Art. 32)                      50,00   Adm. 10  Sp. 40

4.- Forfait sanction.  (Art. 29)
      1re infraction 7,50  Adm.  5  Sp. 10
                                       2me infraction     10,00   Adm.  5  Sp. 10
                           3me infraction     12,50  Adm.  5  Sp. 10
                                       4me infraction     15,00 Adm.  5  Sp. 10

 5.-  Alignement d'un joueur non qualifié.
      (Art.  7 .2)  + forfait sanction                  25,00   Adm. 10  Sp. 10

6.- Alignement d'un joueur non affilié.
      (Art.  7 .2)  + forfait sanction                  25,00   Adm. 10  Sp. 10

   7.- Falsification de la feuille d'arbitrage.
      (Art.  15 .7)  + forfait sanction                  25,00    Adm. 10  Sp. 10 

   8.- Forfait non prévenu.  (31 .1 .3 & .4)
                                       1re infraction      7,50  Adm.  5  Sp. 10       
                                       2me infraction     10,00   Adm.  5  Sp. 10
                                       3me infraction     12,50  Adm.  5  Sp. 10
                                       4me infraction     15,00   Adm.  5  Sp. 10

   9.- Forfait prévenu.  (Art. 31 .2)                     7,50  Adm.  5  Sp. 10

10.- Absence d'un joueur.  (Art. 30)  
                                1 rencontre non jouée                     Sp.  1
                                2 rencontres non jouées                   Sp.  2
                                3 rencontres non jouées                   Sp.  3

 11.- Feuille d'arbitrage non transmise.  (Art.  16 .1)
                          1re infraction      7,50  Adm.  5       
                                       2me infraction     10,00   Adm.  5       
                                       3me infraction     12,50  Adm.  5       
                                       4me infraction     15,00   Adm.  5       
                                       5me infraction     17,50  Adm.  5      

12.- Feuille d'arbitrage reçue tardivement.  (Art.  16 .1)
                          1re infraction      5,00   Adm.  5      
                                       2me infraction      7,50  Adm.  5      
                                       3me infraction     10,00   Adm.  5      
                                       4me infraction     12,50  Adm.  5      
                                       5me infraction     15,00   Adm.  5      

 

15.- Documentation demandée au journal, et transmise après la date prévue.
(Art. 3 .1)  par infraction     15,00   Adm.  5      

16.- Documentation incomplète.  (Art. 3 .1) par infraction      5,00   Adm.  5      



17.- Erreur sur la feuille d'arbitrage. par infraction            Adm.  1      

18.-  Réclamation ou appel jugé futile.  (Art. 39 .2)                          5.00   Adm.  5    
  
19.-  Réclamation ou appel jugé vexatoire.  (Art. 39 .2)  10,00   Adm. 10      

20.- Matériel défectueux.  (Art. 45 .1)                    5.00   Adm.  5      

21.- Non paiement avis de trésorerie.   (Art.  6 .2)   15,00   Adm. 10      

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

Annexe n°  3   -   Classification des joueurs

Série  N C                       (de   10  à    45 points)

Lors de toute nouvelle affiliation pour laquelle un classement de référence ne permet pas un classement 
supérieur, ainsi qu'au début de la saison sportive suivante, s'il est descendu en dessous de ce minimum la 
saison précédente, le joueur N C est crédité de 26 points. Cette règle permet la cotation des points de 
contre-performance. Le minimum reste cependant 10 points.

Série  E                        (de   46  à  185 points)

E  6               :              de    46   à     80  points           
E  4               :              de    81   à   115     "
E  2               :              de  116   à   150     "
E  0               :              de  151   à   185     "   

Après la deuxième saison sportive complète, le joueur E 6, même s'il est descendu en dessous de ce 
minimum, verra son classement réajusté de façon à rester E 6.

Série  D                       (de 186  à  325 points)

D  6               :              de  186   à  230  points
D  4               :              de  231   à  255     "
D  2               :              de  256   à  290     "
D  0               :              de  291   à  325     "

Série  C                          (de 336  à  465 points)  

C  6               :              de  326   à  360  points
C  4               :              de  361   à  395     "
C  2               :              de  396   à  430     "
C  0               :              de  431   à  465     "   

Série  B                               (de  466  à  605 points)

B  6               :              de  466   à  500  points
B  4               :              de  501   à  535     "
B  2               :              de  536   à  570     "
B  0               :              de  571   à  605     "

Série  A + de 606 points

.

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *



Annexe n°  2   -   Tableau de comparaison

                         R.I.L.                               A. F. F. R. B. T. T.                      F. R. O. T. T. B. F.

A  1   ............... ................  ................
A  2    ...............       ................      ................
A  3    ...............     ................     ................
A  4    ...............     ................     ................
A  5    ...............       ..  Série  A ...       . Série A 1/¼  ...
A  6    ...............       ................      ................ 

A  7    ...............      ................   ................
A  8    ...............      ....  B  0  ....      . Série A 5/8...  
A  9    ...............   ................       ................
A 10    ...............      ................     ................
A 11    ...............   ....  B  2  ....      . Série A 9/10..
A 12    ...............      ................     ................
A Pi    ...............     ................ ................

B  0    ...............    ....  B  4  ....     .. B 1, 2, 3 ...
B  2    ...............     ....  B  6  ....     .. B 4, 5, 6 ...
B  4    ...............   ....  C  0  ....   ...  C 1, 2  ... 
B  6    ...............    ....  C  2  ....     ...  C 3, 4  ... 

C  0    ...............   ....  C  4  ....      ...  C 5, 6  ... 
C  2    ...............      ....  C  6  ....       .. D 1, 2, 3 ...
C  4    ...............      ....  D  0  .... .. D 4, 5, 6 ...
C  6    ...............      ....  D  2  ....       ...  E 1, 2  ...

D  0    ...............      ....  D  4  ....      .. . E 3, 4  ... 
D  2    ...............      ....  D  6  ....      .. . E 5, 6  ...
D  4    ...............     ....  E  0  ....       ................  
D  6    ...............       ....  E  2  ....       ....  F  1  ....

E  0    ...............      ....  E  4  .... ................ 
E  2    ...............      ....  E  6  .... ................ 
E  4    ...............      ................      ....  F  2  .... 
E  6    ...............    ................      ................

N C     ...............     ....  N  C  ....      ....  N  C  ....  

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 



Annexe n°  4   -   Frais de Juge - Arbitre

Tout club demandant au Comité T.T. la désignation d'un juge-arbitre, pour quelque compétition que ce soit, 
remboursera directement à ce dernier les frais et indemnités ci-après   :

1.-  Frais de déplacement   :

Soit le déplacement le plus économique en considérant le trajet du juge-arbitre entre son domicile et le local 
où a lieu l'organisation. 

2.-  Indemnités forfaitaires   :

-     15  €  si la prestation est de moins de 4 heures.

-     25  €  si la prestation à une durée de 4 à 8 heures.

-     40  €  si la prestation est de plus de 8 heures.

A noter, que dans le cadre d'un tournoi, il doit être tenu compte également des  .3, .4 et .5 de l'article 53.

Les montants sont susceptibles de révision chaque saison.

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

Annexe n°  5   -   Tableau de Handicap



 A B0 B2 B4 B6 C0 C2 C4 C6 D0 D2 D4 D6 E0 E2 E4 E6 NC

A  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 -8 -8 -9 -9

B0 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 -8 -8 -9

B2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 -8 -8

B4 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7 -8

B6 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7 -7

C0 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6 -7

C2 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6 -6

C4 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5 -6

C6 5 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5 -5

D0 5 5 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4 -5

D2 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4 -4

D4 6 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3 -4

D6 7 6 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3 -3

E0 7 7 6 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2 -3

E2 8 7 7 6 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2 -2

E4 8 8 7 7 6 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1  -1 -2

E6 9 8 8 7 7 6 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1  -1

NC 9 9 8 8 7 7 6 6 5 5 4 4 3 3 2 2 1  


